
RAMATUELLE 
Destination “dog friendly”

 Toutes les plages de Ramatuelle (Pampelonne, Bonne Terrasse, l’Escalet et les criques du
Canadel) sont autorisées aux chiens, tenus en laisse.  

La baignade est autorisée sauf dans les ZRUB (Zone Réservées Uniquement à la Baignade).
Renseignements aux postes de secours.

Dans le Golfe de Saint-Tropez :
COGOLIN : Plage des Marines, tenus en laisse sur la plage de 19h à 1h du matin. 

Baignade autorisée. Dog Wash sur place. Hors-saison plage accessible toute la journée.

GASSIN : autorisés sur certaines plages (La Moune et Treizain) et en mer (baignade autorisé). 

CAVALAIRE : autorisés tenus en laisse, avant 6h et après 21h. Baignade interdite.

LA CROIX VALMER  :  autorisés de 22h à 7h tenus en laisse. Baignade interdite.

GRIMAUD : 01/06 au 15/09, autorisés de 21h à 6h du matin sauf pour les chiens guide aveugle
accessible sur toute la journée. 16/09 au 31/05, autorisés 24h/24h. Baignade interdite.

SAINTE-MAXIME  :  autorisés uniquement à la plage sous le pont du Préconil  
et sur la partie terrestre de la pointe des Sardinaux. Du 01/10 au 31/05,  tolérés 

sur les plages de la Croisette,  des Eléphants et de la Madrague.

Les chiens doivent 
être tenus en laisse. 

Vous trouverez de nombreux 
points de distributions de sacs 

à déjection et de fontaines publiques
(voir plan au dos)

Au village 

« Parc à toutous » à Sainte-Maxime ! 
Jardin des chiens des Virgiles. 2 accès : chemin des Virgiles, à droite
de l’école maternelle ou par la passerelle à côté du parking du
Commandant Bruno. Terrain clos. Accès libre et gratuit 24h/24, 7j/7.
Limité à 10 chiens.

CENTRES AERES CANINS
Pattes d’Amour à Port Cogolin (rond-point Eole dans la pépinière
Basset à côté du mini-golf). Trampoline, piscine à balles, toboggan,
cabane, parcours d’agility, piscine et jeux d’eau sur un terrain clos de
1000m2. Titulaire de la formation ACACED. Hors saison 9h – 19h.
Saison 9h-21h. A partir de 30€ la ½ journée et 50€ la journée.
Réservations au 07 66 79 42 00 (Christelle).

Pinou & Co à Cogolin, Chemin de la Gravière (à 250m du Carrefour
du Leclerc, direction la Môle). 3600m² d’espace de jeux ! Piscines à
boules, trampolines, toboggans, parcours d’agility. Taxi animalier
disponible uniquement l’été (navette). En hiver 8h - 17h. Début Avril
jusqu’à début Novembre 8h - 18h. En été ouvert 7j/7. Petits gabarits
15€ la ½ journée et 25€ la journée. Grands gabarits 25€ la ½ journée
et 35€ la journée. Réservations au 06.67.27.30.97 (numéro du centre
aéré canin) ou au 06.62.66.72.02 (numéro de la pension).

Activités 
Urgences Vétérinaires : + 33 (0)7 77 00 00 79
Police municipale de Ramatuelle : + 33(0)4 98 12 66 67

Transport bus « Zou »  
Sont admis les animaux inoffensifs de moins de 10kg à condition
d'être tenus en laisse (et muselés sur le réseau des Chemins de
fer de Provence), ou d'être enfermés dans une cage ou sac de
voyage convenablement fermé. Doivent être sous le siège ou sur
les genoux de leur propriétaire pendant la durée du voyage. 
Les chiens de catégorie 1 et 2 ne sont pas autorisés à bord des
véhicules. Le conducteur est en droit de refuser l'accès à bord
d'un animal. Chien à bord, supplément de 2.50€ sur les lignes de
bus de proximité. https://zou.maregionsud.fr/ 

Utile

Sur le sentier du littoral

Sur les plages

 L’accès est toléré aux chiens 
tenus en laisse qui l’empruntent. 

Ne pas sortir du sentier.



O F F I C E  D E  T O U R I S M E  E T  D E  L A  C U L T U R E +33 (0)4 98 12 64 00 www.ramatuelle-tourisme.com

Stop aux déjections canines ! 

Pour le bien-être de tous et le 
respect du site,  merci de ramasser 

les déjections de votre animal.

Des distributeurs de sacs 
sont à votre disposition !

Au village 

Distributeurs de sacs 
à déjections canines 

Point d’eau / fontaine 


